
   

 

   

Il s’agit d’accompagner les enfants, à pied, de 
la sortie de l’école jusqu’au Centre de Loisirs 
pour y prendre le repas. 

Ecoles Lavieu et Parterre. 

À 11h30, les mercredis, en dehors des vacances 
scolaires. 

Ne pas manger seul chez soi le mercredi, mais 
venir partager un repas aux côtés des enfants 
du Centre de Loisirs. 

Au Centre Social Lavieu. 

À 11h30, les mercredis, en dehors des vacances 
scolaires. 

De façon occasionnelle, garder, accueillir, le 
temps d’une activité, d’une réunion d’un 
parent au Centre Social, des enfants de 3 à 
5 ans autour d’un jeu, d’une histoire, d’un 
coloriage... 

Au Centre Social Lavieu. 

Sur demande des parents, lors de réunions ou 
activités. 

Dans le cadre de la réforme des rythmes 
scolaires, il s’agit d’animer un temps autour 
du jardin avec un groupe d’enfants du 
primaire aux côtés de l’animateur. 

Ecole Lavieu et Centre Social. 

Le mardi de 15h45 à 16h30, de septembre à 
octobre 2016 et de mars à juin 2017, en 
dehors des vacances scolaires. 


